
          
 

FEADER 2014-2020  

Sous-mesure 6.4.2 - Hébergements touristiques et restauration privée dans les Hauts 

Cette sous-mesure 6.4.2 a pour objectif l'accroissement de la qualité des structures 
d'hébergement et de restauration en milieu rural afin de répondre à la clientèle locale et aux 
touristes extérieurs. 
 
Description du projet : Création de la ferme auberge de la Balance labellisée "Bienvenue 
à la ferme"  
 
 
M. Esparon Jean-Pierre est exploitant agricole à titre principal depuis 1987 sur la commune 
de Saint-André dans le quartier de Ravine Creuse. Son exploitation a été fondée avec ses 
parents, il est passionné par son métier depuis plus de 20 ans. Son objectif principal est de 
transmettre cette passion à ses enfants tout en préservant l’environnement. Ancien boucher 
de métier, il a souhaité valoriser ses produits par la transformation. 
 
Son projet consiste à développer une activité de restauration avec les produits issus de son 
exploitation agricole. C'est dans un cadre agréable et convivial et avec le soutien de son 
épouse qu'ils accueillent le public en quête d'authenticité en leur proposant des plats 
traditionnels cuisinés au feu de bois dans sa "ferme auberge de la Balance".  
 
Le souhait de notre agriculteur est d'inscrire son projet dans une démarche d'obtention du 
label "Bienvenue à la ferme".  Les agriculteurs de ce réseau s’engagent à proposer des 
produits fermiers de qualité, à offrir un accueil personnalisé et professionnel à leurs hôtes et 
à être ambassadeur d’une agriculture durable et responsable, enracinée dans les terroirs.  
L'idée étant de faire découvrir des produits du terroir et de faire vivre des expériences 
inoubliables à la ferme. 

Quelques indicateurs :  

- Ferme auberge : 160 m² avec une surface de restauration de 121 m2 pour un effectif public 
maximale de 100 personnes.  
 
- La surface agricole est de 5.06 ha  
- 480 poulets de chair  
- 1.50 ha de cannes à sucre 
- 1 ha de cultures maraichères de pleins champs 
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Coût total éligible : 206 367,56 € 
 
Part Feader : 65 119, 89€ 
 
Part Région : 21 706,53 € 
 
Maître d'ouvrage : 119 541,44 € 


